
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Stage en éducation  

   pastorale clinique  

 
   Clinical Pastoral Training or Education (CPT) 

 

   Formation Pastorale à  

   l’Ecoute et la Communication 
   (FPEC) 

 

    Novembre 2023 à juin 2024 
   (3 sessions de 2 semaines) 

 

   Hôpital Riviera-Chablais 
   Sites de Rennaz, Monthey et Vevey 

   (Suisse) 
 

Inscription 

Critères : 

Avoir une pratique régulière d’entretiens ou de l’accompagnement 

Souhaiter approfondir la connaissance de soi, de la relation d’aide et de l’accompagnement 

pastoral, spirituel et professionnel 

Avoir une formation théologique  

Une sélection des candidat.e.s sera faite pour favoriser la dynamique de groupe.  

 
Cette formation est destinée aux professionnel.le.s exerçant 

leur ministère à l’hôpital, en EMS, en paroisse et autre.  

Finances : 

L’inscription au stage s’élève à  :  CHF 4’400.— (sans pension, ni logement) 

  

Formatrices : 

Nathalie Kraehenbuehl. Superviseure-formatrice ASRSP, Diacre et Art-thérapeute DF 

Geneviève Spring, Superviseure-formatrice ASRSP, Diacre Superviseure /coach DF 

Corinne Méan, Superviseure formatrice ASRP en formation  Pasteure 

   

Renseignements : 
Nathalie Kraehenbuehl             +41 79 524  45 94  nathalie.kraehenbuehl@eerv.ch 

Geneviève Spring  +41  79 599 83 63   genevieve.spring@espace-s.com 

 

Candidatures : 

Elles sont à envoyer par courriel aux deux formatrices  

 

- nathalie.kraehenbuehl@eerv.ch  

- genevieve.spring@espace-s.com 

 

Elles doivent comprendre :    Un curriculum vitae 

      Une lettre de motivation 

Dates :  
 27 novembre au 8 décembre 2023 

 4 mars au 15 mars 2024 

 3 juin au 14 juin 2024 

 

Délai pour l’inscription :      30 juin  2023 

 
Veuillez nous signaler votre intérêt même si des questions subsistent (finances, etc.) 



 

     

  

 

 

 

 

  

 

 

Méthode 

Elle consiste en l’intégration : 

 

D’entretiens d’accompagnements spirituels 

De travaux de groupe 

D’analyse de la pratique au moyens de travaux écrits (verbatim) 
De sessions didactiques;  

D’une supervision individuelle hebdomadaire 
D’une forme de lectio divina 

De travaux écrits personnels qui aident à l’intégration de l’apprentissage. 

Des sessions didactiques et  créatives 

Objectifs  

Permettre à toute personne impliquée dans le soutien spirituel et religieux : 

 
D’affiner son écoute et sa capacité à accompagner 

De mieux se connaître pour être disponible et découvrir son mode de communication  

De discerner les blocages qui peuvent parasiter la communication et devenir sensible 

aux interférences 

De progresser dans la définition de son rôle pastoral spécifique 
De développer l’intégration de sa spiritualité à la pratique pastorale 

La Formation Pastorale à l’Ecoute et la Communication 

La Formation Pastorale à l’Ecoute et la Communication se réfère au « Clinical Pastoral 
Training or Education (CPT) », mouvement né aux Etats-Unis en 1925 qui s’est développé 
en Europe dans le années 1960. C’est une méthode inductive basée sur l’apprentissage 
par l’expérience en situations concrètes.  

 

Cette formation s’inscrit dans le mouvement international pour la formation supervisée, 
initiée par une équipe d’aumôniers et de médecins nord américains. Cette formation 
donne aux stagiaires l’occasion d’exercer leur ministère en visitant des personnes ma-
lades ou âgées puis en vivant en groupe une relecture détaillée de leur pratique sous 
différentes formes. 

 

Cette formation a une incidence importante dans la pratique professionnelle des sta-
giaires. Ils apprennent à se connaître pour être plus disponibles à la réalité de l’autre et 
surtout, ils élaborent le modèle pastoral à partir duquel ils exerceront leur ministère.   

Description 

Stage de 6 semaines (3 x 2 semaines de 5 jours / du lundi au vendredi) 

 

 - du 27 novembre au 8 décembre 2023 
 - du 4 mars au 15 mars 2024 

 - du 3 juin au 14 juin 2024 
 

 
Un groupe de 10 personnes environ  

Chaque stagiaire est accompagné pendant la formation par un aumônier-répondant 

 

 

 

 
Pour les ministres des Eglises réformées de la Suisse romande, une part peut être  

prise en charge par leur Eglise, sur demande (équivalence de session OPF) ; 

de même pour les prêtres et agents pastoraux catholiques. 


